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I.35 Améliorer les connaissances sur les caractéristiques et comportements des sols CONNAISSANCES 

OBJECTIF GENERAL : Restaurer les milieux aquatiques et lutter contre les pressions anthropiques 

 SOUS-OBJECTIF : Lutter contre les pressions anthropiques 

ENJEU : F 

« Qualité » 

CONTEXTE :  

Les sols évoluent constamment sous l'effet de grands facteurs naturels et sous l'effet des activités humaines (usages, 
aménagements fonciers, pratiques agricoles, épandages de boues, retombées atmosphériques, pollutions accidentelles, ...). Ces 
évolutions d'origine anthropique sont, la plupart du temps, préjudiciables au maintien de la qualité des sols. Elles sont le résultat 
de processus longs et cumulatifs, difficilement détectables et dont certains sont parfois irréversibles à l'échelle de temps 
humaine.   

Sur le périmètre du SAGE, la nature du sol, sa teneur importante en argile, mais également sa qualité, ne permettent pas de retenir 
facilement l’eau au niveau du sol. Certaines pratiques et occupations du sol, ainsi que la disparition progressive d’obstacles 
naturels (bois et haies bocagères) favorisent également l’érosion des sols et génère des désordres sur les milieux aquatiques 
car les transferts de divers polluants (nitrates, pesticides, matières organiques, …) peuvent alors être importants, surtout en 
cas de forte pluie. De plus, avec le changement climatique, l’intensité des épisodes pluvieux semble s’intensifier accroissant ainsi 
les perturbations. 

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

Dans le cadre des principes de l’agroécologie, la CLE préconise d’améliorer les caractéristiques et les performances des sols, afin 
de limiter les transferts d’éléments polluants (enjeu lié à la capacité de résilience des milieux).  

La CLE recommande alors de croiser les résultats des recherches effectuées dans ce domaine (cartographie effectuée par les 
Chambres d’agriculture, travaux de recherche effectués par l’École Nationale d'Ingénieurs des Travaux Agricoles (ENITA), …) avec 
les connaissances et expériences des agriculteurs sur les pratiques du sol. 

Pour ce faire, la CLE préconise de recenser les partenariats (en cours et en projet) sur le périmètre du SAGE ainsi que les avancées 
et résultats obtenus. Sur la base de ce travail, elle recommande d’établir un palmarès des meilleurs scénarii de mise en relation 
des différents acteurs (partenaires techniques et institutionnels et exploitants agricoles), de manière à ce qu’ils appréhendent 
bien les enjeux environnementaux, mais également pour que l’ensemble des parties en présence prenne en considération les 
marges de manœuvres techniques et financières de chacun. 

La CLE recommande, dans le cadre de plan d’action opérationnel territorialisé (PAOT) en lien avec des pressions identifiées sur un 
bassin versant, d’identifier des secteurs où l’amélioration des pratiques du sol et les programmes de recherche sont à effectuer 
en priorité. Cette étude de diagnostic du territoire aura pour but d’identifier les zones à fort ruissellement ainsi que les principaux 
axes d’écoulement et pourra intégrer des mesures. De surcroît, le PAOT pourra s’alimenter de ces connaissances pour apporter 
des réponses en termes d’actions préconisées. 

Par ailleurs, la CLE incite les collectivités à identifier et insérer dans leur document d’urbanisme, les secteurs à enjeux érosion 
pouvant faire l’objet de compensation boisement. 

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES : Sans objet DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 : B9 

PLUS-VALUES : Croisement des résultats provenant de multiples acteurs, Identification des zones à fort risque d’érosion 

MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : Chambres d’Agriculture (recensement des partenariats), Structure porteuse du SAGE (étude) & 
Chambres d’Agriculture (mise en relation des acteurs), MISEN (PAOT) 

LOCALISATION : Sur l’ensemble du périmètre du SAGE 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE : Sur toute la durée du SAGE 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : Profession agricole, BRGM, Chambres d’agriculture, Agence de l’eau, SMEAG, INRA, ENITA, 
SAFER, DRAAF, OFB, Départements 
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FINANCEURS POTENTIELS : Agence de l’eau 

ESTIMATION FINANCIERE SUR 10 ANS 

INVESTISSEMENT : 250 000 € (étude) 

FONCTIONNEMENT : 0,04 ETP de la cellule animation pendant 10 ans 

DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 

Ø 

SUIVI 

INDICATEURS DE SUIVI : Ø 

 

  


